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Société

La tragédie de Kingston
Mills, dans laquelle ont
péri trois adolescentes et
une quinquagénaire de
Saint-Léonard, pourrait
être un quadruple
meurtre camouflé en
accident.
Citant Sun Média, le
Journal de Montréal,
dans son édition du 23
Juillet 2009, à l’instar de
plusieurs autres média,
parle de crime d’hon-
neur. Le débat qui s’en-
suit connaît un dérapage
et fait le procès autant
l’immigration que la cul-
ture arabo-musulmane.
Ainsi, comme l’habitude
semble malheureusement
s’en installer, tout événe-
ment violent survenant
dans un milieu ethnique
génère un foisonnement
de spéculations  dont
l’effet principal est de
nourrir les préjugés raci-
aux et notamment l’is-
lamophobie. Noureddine
Razik, expert en crimi-
nologie et conseiller en
intervention  intercul-
turelle s’en insurge. Il
fait le point dans la
chronique ci-après sur
cette situation

Suite à la perpétration de
certains crimes qualifiés
par les médias de crimes
d’honneur, le Canada
tente de définir ce genre
de crime, en vue légiférer
dans ce sens.
En attendant, les spécula-
tions  entourant ces
crimes vont bon train
autour de cette appella-
tion favorisant le risque
d’amalgames entre cette
forme de criminalité et
l’immigration ou la cul-
ture arabo-musulmane;
alors que  la prudence
dans les propos et la
compréhension du
phénomène auraient sans
doute été plus judi-
cieuses. 
L’association gratuite
entre un crime crapuleux
et des références eth-

niques ou religieuses ne
fait en effet que semer la
confusion chez le public,
et rendre plus tenaces  les
stéréotypes et l’islamo-
phobie. Il est donc utile,
sinon nécessaire de rap-
peler quelques vérités sur
le sujet afin de contribuer
à battre en brèche les
préjugés qui semblent
s’imposer.

Qu’est ce que donc un
crime d’honneur ?

Selon l'ONU, environ
5000 femmes sont vic-
times de crimes d'hon-
neur chaque année.
Pour paraphraser l’ex-
secrétaire des Nations
Unies M. Koffi Anane ,
il ne s’agit pas de crime
d’honneur , mais plutôt
de crimes honteux .
D’après Ban Ki-moon,
Secrétaire général des
Nations Unies en exerci-
ce « La violence à l’é-
gard des femmes et des
filles persiste, sans
fléchir, dans tous les con-
tinents, tous les pays,
toutes les cultures. Le
tribut payé par les vic-
times, leur famille et la
société dans son ensem-
ble est accablant. La plu-
part des sociétés interdis-
ent une telle violence,
mais en réalité, elle est
très souvent passée sous
silence ou tacitement
admise.»
Pour Amnistie
Internationale ces crimes
seraient le produit de cul-
ture et non de religion. 
À défaut d’une définition
précise cependant, les
explications foisonnent
au gré des auteurs.
Les tendances islamo-
phobiques y trouvent  un
champ fertile, pour cul-
tiver les allégations gra-
tuites.
Relevons pour com-
mencer que les crimes
d’honneur ne sont pas
l’apanage de pays musul-
mans, 

Le passage à l’acte est
motivé par un désir irré-
sistible de  laver l’hon-
neur d’une famille, d’une
communauté ou d’une
organisation criminelle. 
Plus apparentés  à la
Vendetta, ces crimes sont
souvent motivés par une
vengeance qui relève de
la justice privée, qui trou-
ve ses racines dans  des
traditions primitives  qui
existaient, en l’absence
d’un état de droit.
Certaines îles  de la
Méditerranée comme la
Corse, la Sardaigne, et la
Sicile ont été le théâtre
de règlements de compte
dont le modus operandi
porte la signature de
crimes reliés à un senti-
ment de trahison ou d’at-
teinte à la moralité.
Commandés ou commis
par des individus ou   des
organisations mafieuses
rivales, la nature de ces
crimes rappelle étrange-
ment  la notion d’hon-
neur, les  victimes étant
ciblées pour avoir con-
trevenu à un code d’hon-
neur qui régit une organi-
sation, une famille ou
une communauté.
La persistance de cer-
taines valeurs ances-
trales, dans des tribus
africaines, notamment
en Égypte, en Turquie,
au Pakistan et en
Jordanie, donne au
code d’honneur  dans
certaines familles et
communautés une place
disproportionnelle dans
les rapports.
L’intransigeance sur
ces valeurs et leur car-
actère tribal contribuent
dans la distorsion du
mode de pensée  chez
l’auteur du geste, qui
traduit ses pensées
erronées  acquises à
même les valeurs
inculquées, en gestes
destructeurs. Outre ces
considérations soci-
ologiques, le passage à
l’acte, peut trouver un

élément déclencheur dans
des assises pathologiques
chez l’individu.
La violence conjugale
devenue un phénomène
international n’est pas
étrangère à cette crimi-
nalité : des maris jaloux
disent avoir voulu laver
leur honneur. Les homi-
cides volontaires ou
involontaires reliés à la
triangulation amoureuse,
souvent  qualifiés dans
les médias de crimes pas-
sionnels, ne sont pas dif-
férents`dans leur motiva-
tion, des crimes dits
d’honneur.La connotation
culturelle  n’est pas non
plus complètement
exclue de ces agisse-
ments, des sous-cultures
criminelles ou primitives
façonnent des pensées
criminelles, chez des
individus  qui s’érigent
en justicier, pour venger
la souillure subie. 

L’Islam et la vie
humaine

Tout ceci n’a donc rien à
voir avec l’Islam qui pro-

fesse que le respect de la
vie humaine est une
valeur fondamentale, et
toute atteinte à l’intégrité
physique est interdite.
Dès son apparition, cette
religion a proscrit l’in-
fanticide qui sévissait  à
l’époque. En matière
conjugale, le coran incite
les époux à vivre en har-
monie ou à se séparer en
harmonie. La polygamie
tant décriée  par les
détracteurs de l’Islam  est
souvent citée hors con-
texte, des balises strictes
sont  imposées à des
hommes qui avaient le
droit de se marier à plus
d’une femme en temps
de guerre, lorsqu’il y
avait de nombreuses
veuves avec des orphe-
lins. Cette largesse divine
a été culturellement
récupérée par les
hommes, pour en faire un
privilège au détriment
des femmes. Des
réformes du code de la
famille dans certains
pays islamiques, notam-
ment au Maroc, ont
d’ailleurs imposées des

paramètres validées par
des mouvements de
défense des droits de la
femme. Enfin, ni le
Coran, ni les enseigne-
ments du Prophète, prin-
cipales sources de la reli-
gion musulmane,  n’ac-
cordent  de circonstances
atténuantes, ou un traite-
ment de faveur à  la vio-
lence conjugale et à  la
criminalité en générale,
et ce, quelle que soit sa
forme ou sa nature. La
loi islamique, stipule
d’ailleurs  textuellement
des peines proportion-
nelles à la gravité des
actes commis. 
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